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RÉSUMÉ  
 
Le tableau ci-joint présente les définitions du déficit sensoriel cible de six programmes de pays 
(Royaume-Uni – NHS –, Allemagne et Belgique) et régions (provinces canadiennes d’Ontario et 
de Colombie-Britannique) ou d’un organisme professionnel (Joint Committee on Infant Hearing, 
États-Unis). Quelques constats sont dégagés pour faciliter l’examen de ces renseignements et le 
groupe de travail formule des attentes pour la suite de ses travaux. 
 

Selon les programmes retenus, la définition du déficit sensoriel cible diffère principalement en 
fonction de la latéralité (une ou deux oreilles), de la nature du déficit (perte de type 
neurosensoriel, conductif ou neuropathie), du degré du déficit (variant entre 30 et 40 dB HL 
[hearing level, c’est-à-dire pour l’oreille humaine normale]), des fréquences retenues pour le 
calcul du degré du déficit (moyenne de fréquences ou calcul effectué séparément pour un 
ensemble de fréquences) et du moment auquel apparaît le déficit (néonatal ou tardif durant la 
petite enfance). 

Constats 

 
L’établissement d’une définition du déficit sensoriel cible est déterminant quant au choix des 
équipements (émissions otoacoustiques et

 

 potentiels évoqués pour dépister les neuropathies 
auditives), à l’élaboration des protocoles de dépistage plus spécialement en ce qui concerne les 
bébés qui seront effectivement orientés vers la confirmation diagnostique (p. ex. : orientation 
après l’échec au test (ou aux tests) de dépistage à une ou à deux oreilles) et sur l’offre des 
services de réadaptation (p. ex. : services offerts aux nouveau-nés aux prises avec un déficit 
auditif unilatéral). Bien que ce dernier aspect nécessite un examen plus approfondi pour guider 
la décision en matière d’intervention en réadaptation, certains éléments de la littérature laissent 
déjà présager une insuffisance des données probantes permettant de justifier l’intervention dans 
les cas de surdité unilatérale [Bamford et al., 2005]. 
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Attentes du groupe de travail de l’AETMIS 

La définition du déficit sensoriel cible a des conséquences majeures sur des composantes 
essentielles du programme de dépistage (techniques de dépistage, protocoles, orientation 
diagnostique, protocole d’intervention en réadaptation et coûts associés à chaque étape). La 
recherche et l’examen des données probantes sur ces composantes par les membres du groupe de 
travail de l’AÉTMIS doivent être guidés par une définition précise qu’établiront les membres du 
comité d’experts conseil. 
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DÉFINITION DU DÉFICIT SENSORIEL CIBLE 
PROGRAMMES  

National Hearing Screening 
Programme (Royaume-Uni) 

 Perte auditive bilatérale permanente ≥ 40 dB HL (selon la moyenne 
des seuils à 0,5, 1, 2 et 4 kHz), à la meilleure oreille.  

 Perte auditive unilatérale permanente ≥ 40 dB HL à une oreille et 
perte auditive < 40 dB HL à l’autre oreille (selon la moyenne des 
seuils à 0,5, 1, 2 et 4 kHz)  

[Bamford et al., 2005, p. 20].  
 Dépistage des enfants présentant une perte auditive unilatérale, 

minimale ou une neuropathie auditive, évaluation et offre de services 
[Sutton et al., 2007]. 

Infant Hearing Program  

(Ontario) 

 Perte auditive permanente, de type neurosensoriel ou conductif 
anatomique, ≥ 30 dB HL, à une ou deux oreilles (à n’importe quelle 
fréquence entre 0,5 et 4 kHz) 

 Neuropathie auditive/dyssynchronie auditive  
Ontario Infant Hearing Program, Audiologic Assessment 
Protocol, v. 3.1, p. 1 [Ontario IHP, 2008]. 

BC Early Hearing Program 

(Colombie-Britannique) 

 Perte auditive de type neurosensoriel, > 35 dB HL, à une ou à deux 
oreilles; 

 Perte auditive de type conductif anatomique; 
 Neuropathie auditive (chez les nouveau-nés (NN) provenant des 

soins intensifs (SI)); 
 Surdité tardive 

[Newroth et Lane, 2008]. 

Allemagne  Perte auditive bilatérale ou unilatérale > 35 dB HL  
[Neumann et al., 2009]. 

Belgique  Perte d’audition permanente, bilatérale ou unilatérale, sensorielle ou 
de transmission, de 30 à 40 dB HL, en moyenne, ou plus, sur les 
fréquences importantes pour la reconnaissance de la parole (soit 
entre 500 et 4 000 Hz)  

[Deltenre et al., 2009]. 

Joint Committee on Infant Hearing  

(É.-U.) 

 Perte d’audition permanente sensorielle ou de transmission, de 30 à 
40 dB HL, en moyenne, ou plus, sur les fréquences importantes pour 
la reconnaissance de la parole (soit entre 500 et 4 000 Hz)  

[Nelson et al., 2008]. 
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